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Le 14 décembre 2018 

 

Bulletin départemental :  

Prévention et traitement de l’absentéisme scolaire 

dans le premier degré – DSDEN des Hautes-Alpes. 
 

Textes de références :  
Code de l’éducation : titres II et III, notamment L511-1 et R131-1 
Code pénal : article R 624-7 
Loi n° 2013-108 du 31 janvier 2013, relatif à la prévention de l’absentéisme scolaire 
Décret n°2014-1376 du 18 novembre 2014 
Circulaire n°2014-159 du 24 décembre 2014 
Circulaire académique du 6 novembre 2018 relative à la prévention et au traitement de 
l’absentéisme scolaire (en annexe) 

 

Le directeur académique des services de l’éducation nationale des Hautes-Alpes assure 

le contrôle de l’assiduité scolaire, selon les orientations définies par le recteur en matière 

de lutte contre l’absentéisme au niveau académique, et sa mise en application dans le 

département. 

 

L’application ADESCO remplace la précédente application COURABS et est accessible 

par le portail ARENA. Elle doit être utilisée dans toutes les écoles maternelles et 

primaires. 

 

La constitution d’un dossier papier n’est désormais plus pertinent. L’application permet 

d’entrer les données directement, d’éditer des courriers, de proposer des suivis. La 

DSDEN peut consulter les éléments du dossier et partager ses actions en interface avec 

l’école. 

Voir annexe 1 : Fonctionnalités générales d’ADESCO.  

 

Au sein de la DSDEN des Hautes-Alpes, Martine ASSANDRI (Conseillère technique 

départementale service social élèves) est en charge du dossier, en lien avec les IEN. Les 

familles seront reçues, de préférence en DSDEN, ou en circonscription. 

  

Mme Valérie WAUTHIER assure le secrétariat et la gestion quotidienne de l’application. 

Mail : absenteistes05@ac-aix-marseille.fr / Téléphone : 04.92.56.57.14. Elle sera la 

principale interlocutrice pour les équipes. 

 

Pour le déroulement des actions à effectuer, vous pouvez consulter l’annexe 2 : ADESCO 
1er degré DSDEN 05 

 

1. Saisine des seuils d’absentéisme / ADESCO  
 

Les trois seuils d’intervention restent les mêmes (cf. paragraphe suivant).  
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Les envois des différents courriers sont visibles dans chaque dossier individuel de l’élève 
absentéiste, tant au niveau de l’école que de la DSDEN. 
Le dialogue avec la famille doit être encouragé et maintenu tout au long de la procédure. 
 
 
Attention, pour que votre saisine soit validée, le nom de la personne en charge du 
suivi du dossier dans l’école doit être mentionné obligatoirement. 
Sans cette action, la DSDEN n’a pas accès au dossier de l’élève et ne pourra donc 
pas intervenir. 
 

 
Pour les enfants de 3 à 6 ans inscrits à l’école maternelle, il est possible de saisir les seuils, 
via l’application ADESCO.  

 
 

 

  Rappel des seuils d’absentéisme : 
 
Seuil 1 : 
 
Dès 4 demi-journées d’absences non justifiées ou dont les motifs ne paraissent pas 
légitimes, l’école procède à l’identification de l’élève concerné. Le premier courrier 
d’avertissement à la famille est édité. 
 
Seuil 2 : 
 
Dès 10 demi-journées d’absences non justifiées dans le mois ou 20 demi-journées 
d’absences non justifiées depuis le début de l’année, le seuil 2 est saisi par l‘école. Après 
édition, l’envoi du courrier n° 2 signé par l’IEN de circonscription est effectué. 
 
Seuil 3 : 
 
A partir de plus de 40 demi-journées d’absences non justifiées l’élève est alors 
considéré comme décrocheur. Le dernier courrier d’alerte, signé par le DASEN- Inspecteur 
d’académie, est à envoyer par l’école à la famille et signifie que l’autorité académique est 
saisie.  
  
Dès la saisine du seuil 3, via la plateforme ADESCO, les représentants du directeur 
académique chargés du dossier à la DSDEN procèdent à la convocation de la famille, à 
l’inspection académique des Hautes-Alpes ou dans la circonscription du premier degré 
concernée. L’IEN est associé à cette rencontre. 
 
 

2. Intervention et action des services départementaux de l’éducation nationale 
 

La famille est convoquée avec l’élève par les représentants du directeur académique afin 
d’évaluer la situation, rappeler le cadre de la loi et l’obligation d’assiduité.  

 
Il est clairement énoncé que si l’absentéisme se poursuit ou reprend ultérieurement dans 
l’année scolaire en cours, les autorités compétentes (services du Procureur et/ou du 
département) sont saisies immédiatement. Un avis sera envoyé à la famille pour les informer 
de la date de cette transmission. 
 

3.  Saisine du Procureur de la République 
 

Lorsque, malgré les moyens mis en œuvre, l’assiduité n’est pas rétablie ou que la famille ne 
s’est pas présentée pour rencontrer la direction de la DSDEN, le directeur académique peut 
saisir le Procureur de la République des faits constitutifs de l’infraction prévue à l’article 
R.624-7 du code pénal.  
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Pour rappel :  

 
Dans chaque école, lors de l’inscription de l’élève, le projet d’école et le règlement intérieur 
sont présentés aux personnes responsables de l’enfant (au sens de l’article L 131-4 du code de 

l’éducation) par le directeur d’école au cours d’une réunion ou d’un entretien (art. L 401-3 du code 
de l’éducation).  
Le règlement intérieur de l’école précise les modalités de contrôle de l’assiduité et l’utilisation 
de l’application ADESCO. 
 
Le conseil d’école présente une fois par an un rapport d’information sur l’absentéisme 
scolaire dans l’école. 

 
 

 Modalités de contrôle des absences : 
 
. Le registre d’appel (code de l’éducation art. R131-5) tenu dans chaque école 
mentionne, pour chaque classe, les absences des élèves inscrits. 
 
. Le signalement de l’absence : toute absence doit être signalée aux personnes 
responsables de l’enfant et par tout moyen (code de l’éducation art. R 131-5). Dans 
le cadre de l’autorité parentale conjointe les deux parents sont avisés. 
 
. Le signalement de l’absence par la famille : la famille doit faire connaitre au plus vite 
le motif de l’absence (code de l’éducation art. R 131-5 et art. 131-8). 
 
 

 Les motifs réputés légitimes sont les suivants : 
 

• Maladie de l’enfant,  

• Maladie transmissible ou contagieuse d’un membre de la famille,  

• Réunion solennelle de famille,  

• Empêchement résultant de la difficulté accidentelle des communications, 

• Absence temporaire des personnes responsables lorsque les enfants les 
suivent.  
 

Les absences répétées, même autorisées, font l’objet d’un dialogue avec les 
personnes responsables de l’enfant, conformément aux dispositions de l’article R 131-
6 du code de l’éducation. 
 
Il appartient à chaque école d’évaluer la légitimité d’une absence.  
Cet aspect-là peut être notamment partagé avec l’IEN et/ou la DSDEN. 

 
 

 

Martine ASSANDRI 

Conseillère technique départementale 

Suivi du dossier ADESCO 1er et 2nd degré DSDEN 05 

 

















Annexe 2 – ADESCO 1er degré – 2018/2019 

 

Annexe 2 : Premier degré - les outils ADESCO et le lien avec la DSDEN Inspection académique 05 

 

 

Vos interlocuteurs au sein de la DSDEN/ Inspection académique 05 

 

Ø Division Vie de l’élève 

Mme Valérie WAUTHIER assure le secrétariat et la consultation quotidienne de l’application.  

Mail : absenteistes05@ac-aix-marseille.fr / Téléphone : 04.92.56.57.14.  

 

Ø Pour situation préoccupante, avis et conseil  

 

Mme Martine ASSANDRI - Conseillère technique départementale service social élèves- est en 

charge du dossier, en lien avec les IEN 

Mail : martine.assandri@ac-aix-marseille.fr  

 

 

 

Les actions à mener, dans l’école, en fonction de l’évolution de la situation (ordre indicatif) : 
 

Ø Générer le courrier seuil 1 et l’envoyer, ou le remettre, aux représentants légaux. 
 
- Analyser la situation entre professionnels, en équipe éducative, ou en conseil des maîtres. 
 
- Ouvrir un dossier dans l’application ADESCO en indiquant les coordonnées d’un référent dans l’école. 
Le dossier deviendra ainsi visible des services de la DSDEN, qui pourront dès lors intervenir. 
 

Ø Générer le courrier seuil 2 et l’envoyer ou le remettre aux représentants légaux. 
 
- Recevoir les représentants légaux pour analyser la situation, leur rappeler la loi et trouver avec 
eux des solutions et le programme de réussite éducative (PRE) pour les établissements classés REP. 
 
- Saisir l’IEN pour avis et conseil, en lien avec la CTD service social élèves en charge du dossier 
absentéisme.  
 

Ø Générer le courrier seuil 3 et l’envoyer ou le remettre aux représentants légaux. 
 
A tout moment du processus, l’école a la possibilité de prendre contact, par courriel ou téléphone, avec 
la division vie de l’élève de la DSDEN (voir coordonnées dans l’encadré ci-dessus). 
 
 
Les actions que mène la DSDEN (ordre indicatif) : 
 

Ø La famille est convoquée avec l’élève par les représentants du directeur académique afin 
d’évaluer la situation, rappeler le cadre de la loi et l’obligation d’assiduité dés avis du seuil 3 
envoyé. 
Les familles seront reçues de préférence en DSDEN, ou en circonscription. 

 
Ø Il est demandé un engagement écrit à la famille et l’élève pour marquer la reprise de la 

fréquentation scolaire.  
 

Ø Il est clairement énoncé que si l’absentéisme se poursuit ou reprend ultérieurement dans 
l’année scolaire en cours, les autorités compétentes (services du Procureur et/ou du 
département) sont saisies immédiatement. 
Un avis sera envoyé à la famille pour les informer de la date de cette transmission. 


